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Monsieur le Secrétaire général adjoint, 

Excellences, 

Distingués Lauréats, 

Mesdames et Messieurs, 

C'est pour moi un réel plaisir d'être aujourd'hui parmi vous à l'occasion de la Journée des Nations 

Unies pour la Fonction Publique. C'est un évènement annuel important que l'Assemblée générale 

soutient fortement. 

Je voudrais tout d'abord remercier Monsieur José Antonio Ocampo et l'ensemble du Département 

des Affaires économiques et sociales, pour avoir associé les Etats Membres à la présente 

cérémonie. 

Je tiens également à féliciter tous les fonctionnaires, qui, par leurs efforts quotidiens, contribuent 

à améliorer les conditions de vie des populations sur les plans administratif, politique, social ou 

encore économique, notamment dans les pays en développement. Je tiens solennellement à rendre 

hommage à tous ces fonctionnaires qui, malgré des conditions particulièrement stressantes, 

précaires, voire dangereuses, continuent à travailler avec compétence et dévouement. 

Il ne fait aucun doute que la fonction publique a, tant à un niveau national que local, un rôle 

important à jouer. Il est encourageant de noter que dans certains pays, les gouvernements sont 

parvenus, à travers des voies innovantes et des pratiques plus adaptées, à réaliser de meilleures 

performances avec peu de moyens. 

Grâce au prix du service public décerné par l'ONU, le Département des Affaires économiques et 

sociales participe ainsi à une nécessaire identification des meilleures pratiques pour un échange 

d'expériences. Aujourd'hui, nous célébrons ceux qui ont fait la différence dans 8 institutions de 6 

pays. 

C'est également ici l'occasion d'apporter notre soutien collectif à tous ceux qui défendent et 

mettent en œuvre la notion de service public, qui est d'abord une vertu, à savoir celle de servir la 

communauté. 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 
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La Journée des Nations Unies pour la Fonction Publique a une mission importante, notamment 

celle d'attirer l'attention sur le rôle essentiel que jouent les fonctionnaires dans la mise en œuvre 

des stratégies nationales de développement, en particulier dans l'effort visant la réalisation des 

objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

 

Une fonction publique forte et efficace est vitale. Des systèmes administratifs et des institutions 

solides sont indispensables pour promouvoir une gouvernance démocratique transparente, 

responsable et sensible aux besoins du public.  

Car, chacun sait qu'une mauvaise gouvernance et des services publics défaillants constituent un 

obstacle au développement et une entrave à la cohésion sociale. 

 

Les lauréats de cette année doivent donc être félicités pour leur professionnalisme, leur intégrité 

et surtout leurs efforts exemplaires en vue d'améliorer la qualité des services, ainsi que pour avoir 

réussi à faire bon usage des technologies de l'information et de la communication dans les 

administrations publiques de leurs pays respectifs. 

 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

 

Si ces lauréats sont les témoins de la qualité de certains services publics, nous devons reconnaître 

que beaucoup reste à faire pour que l'administration publique réponde toujours plus efficacement 

aux besoins des populations, en particulier celles des pays pauvres. 

 

Une administration bien structurée, avec des fonctionnaires performants, représente en effet un 

facteur clé pour le développement économique et social des nations. 

 

Il importe donc de poursuivre ardemment la mise en œuvre d'un certain nombre d'innovations qui 

ont fait, ici et là, la preuve de leur efficacité, notamment celles qui concernent l'organisation de 

l'administration publique et la manière dont celle-ci mobilise, déploie et utilise les ressources 

humaines, matérielles, technologiques et financières dont elle dispose. 

 

Etant donné que la faiblesse de la gouvernance, des systèmes administratifs et des institutions, 

constitue un obstacle majeur à la réalisation des OMD, il est particulièrement important de 

soutenir les pays en développement et les pays à économies en transition en facilitant un échange 

d'expériences et en assurant la formation et la mise à niveau régulières des personnels 

administratifs. 

 

Je vous remercie. 


